
Vous y avez peut-être droit...et ça vaut le coup !
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Depuis plusieurs mois, l'un de vos délégués SNPS met tout en œuvre pour faire appliquer une
disposition statutaire méconnue.

Après avoir réalisé un véritable parcours du combattant, il a aujourd'hui obtenu gain de cause.

Le SNPS vous explique tous les détails pour que vous aussi, chers membres, puissiez faire
valoir vos droits en matière de remboursement des frais de déplacements F/L 080.

Lisez le PowerPoint explicatif ainsi que la note référence.
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Plus forts ensembles !
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